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1 1 1 1 ----    IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATIONET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE 
1.1 Identification de la substance /préparation :  DECAPOL ACTIFDECAPOL ACTIFDECAPOL ACTIFDECAPOL ACTIF.  Hydrogène peroxyde en solution à 35% 
1.2 Utilisation de la substance/préparation :  Produit d’hygiène de surfaces. 
1.3 identification de la société/entreprise :  LAFFORT OENOLOGIE- B.P. 17 - 33 072 BORDEAUX CEDEX 
   Tel: 05.56.86.53.04 Fax: 05.56.86.30.50 info@laffort.com  www.laffort.com 
1.4 N° d’appel d'urgence :   Centre Anti-Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80. 
    ORFILA 01 45 42 59 59 
 
2 2 2 2 ----    IDENTIFICATION DES DANGERS.IDENTIFICATION DES DANGERS.IDENTIFICATION DES DANGERS.IDENTIFICATION DES DANGERS.    
Provoque des brûlures. 
    
3 3 3 3 ––––    COMPOSITIOCOMPOSITIOCOMPOSITIOCOMPOSITION/INFORMATION SUR LES COMPOSANTSN/INFORMATION SUR LES COMPOSANTSN/INFORMATION SUR LES COMPOSANTSN/INFORMATION SUR LES COMPOSANTS    
Nature du produit: Solution aqueuse.    
Synonyme : Hydrogène péroxyde. 
Composants dangereux : 
Nom selon les directives CEE : Hydrogène peroxyde. 
Symboles de danger : 0 C Phrases R : 8-34 
Index CE : 008-003-00-9 Favorise l’inflammation des matières combustibles. 
Provoque des brûlures. 
CAS-No. : 7722-84-1  Teneur 35% 
 
 
4 4 4 4 ---- PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS    
En cas d’inhalation : faire respirer de l’air frais. Consulter un médecin. 
En cas de contact avec le peau : laver abondamment à l’eau. Tamponner au polyéthylèneglycol 400. Enlever immédiatemment 
les vêtements souillés. 
En cas de contact avec les yeux : rincer abondamment à l’eau en maintenant les paupières écartées (au moins 10 minutes). 
Consulter un ophtalmologiste. 
En cas d’ingestion : faire boire beaucoup d’eau (éventuellement plusieurs litres), ne pas provoquer le vomissement (danger de 
perforation !). Consulter immédiatement un médecin. Ne pas essayer de neutraliser. 
 
5 5 5 5 ---- MESURE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE MESURE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE MESURE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE MESURE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE    
Moyens d’extinction appropriés : eau. 
Moyen d’extinction à ne pas utiliser : CO2, mousse, poudre. 
Risques particuliers : effet comburant par libération d’oxygène. 
Equipements spéciaux de protection : 
Ne pas rester dans une zone dangareuse sans vêtements de protection chimique et appareil respiratoire autonome. 
Indications annexes :non combustible. 
Eviter la pénétration des eaux d’extinction dans les eaux superficielles ou la nappe phréatique. 
    
6 6 6 6 ---- MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTELREJET ACCIDENTELREJET ACCIDENTELREJET ACCIDENTEL    
Précautions individuelles : ne pas inhaler les vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la substance. 
Précautions pour la protection de l’environnement : ne pas rejeter à l’égout. 
Méthodes de nettoyage/absorption :récupérer avec un absorbant pour liquides, par exemple Chemizorb ®. Nettoyer les résidus. 
    
7 7 7 7 ---- MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE    
- Manipulation :Pas d’autres exigences. 
- Stockage :Bien fermé. Dans un endroit bien ventilé. A l’abri de la lumière. En-dessous de +25°C (Le stockage jusqu’à +40°C est 
permis jusqu’à 48 heures). 
Indications pour le stockage commun : tenir à l’écart des matières combustibles et des sources d’ignition. 
Exigences concernant les locaux de stockage et les récipients : remplir les récipients de façon à permettre à la pression intérieure 
de s’échapper (par exemple protection contre la surpression). 

FICHE DE FICHE DE FICHE DE FICHE DE DONDONDONDONNEESNEESNEESNEES DE SECURITEDE SECURITEDE SECURITEDE SECURITE    
Annexe II directive (CEAnnexe II directive (CEAnnexe II directive (CEAnnexe II directive (CE) ) ) ) 1907190719071907---- 2006 2006 2006 2006    

DECAPOL ACTIFDECAPOL ACTIFDECAPOL ACTIFDECAPOL ACTIF 
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8 8 8 8 ---- CONTROLE DE L'EXPOSI CONTROLE DE L'EXPOSI CONTROLE DE L'EXPOSI CONTROLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLETION/PROTECTION INDIVIDUELLETION/PROTECTION INDIVIDUELLETION/PROTECTION INDIVIDUELLE    
Paramètres de cobtrôle spécifiques 
MAK (Allameagne) Hydrogène peroxyde : 1ml-m3 ou 1.4 mg/m3 

- Mesure de protection individuelle : 
- Protection respiratoire : nécessaire en cas d’apparition de de vapeurs/aérosols. 
- Protection des mains : nécessaire. 
- Protection des yeux : nécessaire. 
- Protection de la peau et du corp autre que les mains : vêtements de protection appropriés. 
Choisir les moyens de protection individuelle en raison de la concentration et de la quantité de substances dangereuses et du lieu 
de travail. 
S’informer auprès du fournisseur sur la résistance chimique des moyens de protection. 

- Mesures d’hygiène : 
Enlever immédiatement tout vêtement souillé. Protection préventive de la peau. Se laver les mains et le visage après le travail. 
    
9 9 9 9 ---- PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES    

- Forme : liquide 
- Couleur : incolore 
- Odeur : légèrement piquante 
- PH (20°C) : 1-2 pour le Décapol actif 
- Point d’éclair non disponible 
- Point de fusion : -26°C 
- Point d’ébullition : 107°C 
- Température d’inflammation : non disponible 
- Pression de vapeur (20°C) : env. 18 mbar 
- Densité de vapeur relative non disponible 
- Densité (20°C) : 1.132 g/cm3 
- Solubilité non disponible 
- Décomposition thermique : >100°C 
- Limites d’explosivité inférieure non disponible 
    supérieure non disponible 

 
10 10 10 10 ---- STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE    
Conditions à éviter : chauffage. 
Matières à éviter : 
métaux alcalins, sels alcalins, hydroxyde alcalins, métaux alcalinoterreux, métaux, métaux en poudre, oxydes de métaux, sel de 
métaux, non-métaux, oxydes non métalliques, aldéhydes, alcools, amines, ammoniac, hydrazine et dérivés, hydrures, substances 
combustibles, éther, acides, anhydrides, oxydant, substances organiques, peroxydes, impuretés-poussière, permanganate de 
potassium, solvants organiques, composés nitrés organiques, laiton. 
Produits de décomposition dangereux : 
oxygène 
stabilisants 
disodium pyrophosphate (0.015%) / ammonium nitrate (0.006%) / acide phosphorique (0.01%) 
Autres données : 
Sensible à la lumière ; sensible à la chaleur. 
 
11 11 11 11 ---- INFORMA INFORMA INFORMA INFORMATIONS TOXICOLOGIQUESTIONS TOXICOLOGIQUESTIONS TOXICOLOGIQUESTIONS TOXICOLOGIQUES    
Toxicité aigue. 
DL 50 (oral(e), souris) : 2000 mg/kg (solution à 90%) ; 
DL 50 (dermal(e), rat) : 4060 mg/kg (solution à 90%) ; 
CL 50 (par inhalation, rat) :2000 mg/m3 / 4 h (solution à 90%). 
Autres informations toxicologiques : 
En cas d’apparition de vapeurs/aérosols : irritations sur les voies respiratoires, les yeux, l’estomac. 
Brûlures de : yeux, peau, muqueuse. 
En cas d’ingestion : malaise et vomissement. Brûlures de l’œsophage et de l’estomac. 
En cas d’ingestion en grande quantité : danger de perforation de l’œsophage et l’estomac. 
Autres données : 
Manipuler ce produit avec les précautions d’usage pour un produit chimique. 
    
12 12 12 12 –––– INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES INFORMATIONS ECOLOGIQUES    
Biodégradation : biodégrabilité facile. 
A haute concentration : effet toxique pour poissons et plancton. 
Autres indications concernant l’écologie : 
En cas de manipulation et d’utilisation adéquates, aucun problème écologique n’est à craindre. 
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13 13 13 13 –––– CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION    
Produit : 
Il n’y a pas de réglementation uniforme concernant l’élimination des produits chimiques et de leurs résidus au sein de l’Union 
Européenne. 
Les produits chimiques et leurs résidus doivent être considérés comme des déchets spéciaux. Leur élimination est réglementée 
par chaque état membre. Il est recommandé de contacter les autorités compétentes ou les sociétés spécialisées dans 
l’élimination des déchets qui sauront renseigner sur les moyebs d’éliminer les déchets spéciaux. 
Emballage : 
Elimination conformément à la législation en vigueur. Les récipients contaminés doivent être traités de la même façon que le 
produit chimique respectif. 
Sauf réglementation spécifique, les récipients non contaminés peuvent être éliminés comme déchets ménagers ou bien être 
recyclés. 
 
14 14 14 14 –––– INFORMATIONS RELATIVES A INFORMATIONS RELATIVES A INFORMATIONS RELATIVES A INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORTU TRANSPORTU TRANSPORTU TRANSPORT    
Transport terrestre ADR/RID et GGVS/GGVE (Allemagne) 
Rail/Route Allemagne 5.1 Groupe d’emballage II 
Classe ADR/RID : 5.1 Groupe d’emballage II 
Nom de la matière : 2014 WASSERSTOFFPEROXID, WAESSRIGE LOESUNG 
Transport fluvial ADN/ADNR : non vérifié 
Transport maritime IMDG : 
Classe IMDG : 5.1 numéro ONU 2014 groupe d’emballage : II 
Fiche de sécurité : 5.1-02 GSMU : 735 
Désignation officielle : HYDROGEN PEROXYDE, AQUEOUS SOLUTION 
Les prescriptions concernant le transport sont citées conformément aux accords internationaux et dans la forme utilisée en 
Allemagne (GGVS/GGVE). Ne sont pas prises en considération les différences en vigueur dans les autres pays. 
 
15 15 15 15 –––– INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES    
Etiquetage selon les directives CEE. 
Symboles : C corrosif. 
Phrases R : 34 Provoque des brulures. 
Phrases S : 3-26-36/37/39-45 Conserver dans un endroit frais. En cas de contact avec les yeux, laver immédiatemment et 
abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste. Porter un vêtement de prottection approprié, des gants et un appareil de 
protection des yeux/visage. 
En cas d’accident ou de malaise, consulter immédiatemment un médecin (si possible lui montrer l’étiquette). 
 
Règlementations allemandes : 
Cl. de pollution d. eaux (RFA) 0 (substances généralement non polluantes). 
    
16 16 16 16 –––– AUTRES  AUTRES  AUTRES  AUTRES DONNEESDONNEESDONNEESDONNEES    
Les indications données ici sont basées sur l’état actuel de nos connaissances. Elles décrivent les dispositions de sécurité à 
prendre vis à vis du produit concerné. Elles ne représentent pas une garantie sur les propriétés du produit. 
Ces informations sont considérées, à la date de publication, comme vraies et correctes. Cependant la précision et l’exhaustivité 
de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont données sans garanties. 
Les conditions d’utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l’utilisateur de déterminer les conditions de 
l’utilisation sûre de cette préparation. 
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres  usages que ceux pour lequel il 
est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. » 
 

 


